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1ERE PARTIE – RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

1. PREAMBULE 
La présente enquête publique fait suite à : 

- La demande de permis de recherche et d’autorisation de travaux de forage pour un 
gîte géothermique à l’Albien sur la commune de Saint-Germain-en-Laye déposée par 
la commune de Saint-Germain-en-Laye, le 30 mai 2018 ; 

- Et à la demande d’autorisation environnementale pour réaliser le projet de création 
d’un forage à l’Albien sur la commune de Saint-Germain-en-Laye déposée au titre de 
la loi sur l’Eau au guichet unique de l’eau, le 4 juin 2018. 

Le présent rapport relate le travail du commissaire-enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique relative aux trois demandes d’autorisation. 

1.1. L’enquête publique 

Il existe deux principaux types d’enquêtes : 

- Celles relevant du code de l’expropriation ; 
- Celles relevant du code de l’environnement 

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l’environnement. Les observations et propositions recueillies au 
cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision. 

L’enquête publique est dirigée par un commissaire-enquêteur 

 
1.2. Le commissaire enquêteur 

Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est de 
permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous les 
éléments nécessaires à son information, que l’enquête publique peut permettre de 
recueillir auprès du public. 

C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée d’après une liste 
d’aptitude départementale, par le président du tribunal administratif. 

Ce mode de désignation par une autorité judiciaire, garantie son indépendance totale vis-
à-vis, tant de l’autorité organisatrice, que de l’administration ou du public. 

A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l'enquête 
et examine les observations recueillies, et, dans un document séparé, il fait part de ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions est un 
avis personnel et que le commissaire-enquêteur, bien que nommé par un juge, n’a pas à 
dire le droit. 

 
 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  7/142 

1.3. Le cadre juridique de l’enquête publique 

La présente enquête est régie par les articles généraux L.123-1 à L.123-19-8 du Code de 
L’Environnement et par les articles R.123-1 à R.123-46 de ce même code, et les textes 
suivants s’appliquent : 

- La loi n° 83-630 du 12 juillet1983 relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l’environnement ; 

- La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement National pour 
l’Environnement (dite « Grenelle II), qui a conforté les principes retenus par la 
loi précédente, en les complétant et en les précisant ; 

- L’ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application 2017-626 
du 25 avril 2017, qui modernisent l’enquête publique, notamment en 
définissant les modalités des enquêtes publiques en matière numérique. 

 
Cette enquête est également régie par le code minier dans le cadre du Titre V : « Gites 
géothermiques à basse température », complété par le décret n° 78-498 du 28 mars 1978 
modifié, relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie. Ce décret définit 
les modalités administratives à respecter ainsi que les conditions d’obtention et de 
maintien du titre minier. 

 

2. OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

2.1. Objet de l’enquête1 

Le présent rapport rend compte d’une enquête publique portant sur l’autorisation de 
transfert pour la commune de Saint-Germain-en-Laye de son puits à l’Albien 
(alimentation en eau potable de la ville), actuellement sur le territoire communal de la 
ville du Pecq. 

En effet, la vétusté du forage actuel, les diagnostics réalisés et les contraintes propres au 
site : accès difficile, situé en zone inondable, pas de bornes connectables à des camions 
citernes dans le cadre d’un plan de secours … nécessite son remplacement. 

La perspective de la réalisation d’un forage de remplacement a conduit la municipalité de 
Saint-Germain-en-Laye à mener une réflexion quant à l’implantation de ce nouveau 
forage couplée à une valorisation thermique des eaux extraites. 

La construction d’une unité de valorisation thermique comme seconde source de 
production Energies Renouvelables de chaleur dans le cadre du réseau de chauffage 
urbain de la ville et la construction d’une unité de traitement de l’eau extraite 
(abattement du fer et désinfection) conduisent, pour la ville à obtenir : 

- Un permis de gîte géothermique ; 

- Un permis de travaux de forage ; 

- Un permis d’exploitation qui fait l’objet d’une demande au titre du code minier. 

                                                           
1 www.projets-environnement.gouv.fr 
Dossier d’enquête : demandes au titre du code de l’environnement et du code minier 
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D’où trois demandes portant ouverture d’une enquête publique unique : 

- Demande d’autorisation au titre de l’article L.181-1 et suivants du code de 
l’environnement - Projet de forage à l’Albien ; 

- Demande d’autorisation au titre du code minier (articles L.124-4 à L.124-6 et 
L.162-1) de recherche d’un gîte géothermique à basse température à l’Albien – 
Demande d’autorisation d’ouverture de travaux de forage. 

Les trois demandes s’appuient sur une étude d’impact destinée à évaluer les effets du 
projet sur l’environnement. 

L’enquête publique s’est déroulée dans les communes de Chambourcy, Le Pecq et Saint-
Germain-en-Laye, siège de l’enquête. 

Dans le cadre de cette enquête publique, les conseils municipaux des villes de Saint-
Germain-en-Laye, du Pecq (lieu du forage actuel) et de Chambourcy (proximité directe 
avec le nouveau site de forage), sont amenés à donner leur avis sur ce projet de forage à 
l’Albien. 

 

2.2. Principe de l’autorisation environnementale 

Lorsqu’une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux risquent de porter 
atteinte à l’environnement, des autorisations sont nécessaires avant de les effectuer, afin 
de protéger autant que possible les milieux naturels. Ces autorisations relèvent de 
différents codes (de l’environnement, minier, forestier, de l’énergie...) et sont de la 
compétence de différents services de l’État. 

C’est pourquoi, dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et de la 
simplification des démarches administratives, il a été décidé de fusionner en une seule 
autorisation plusieurs décisions administratives nécessaires à la réalisation d’un même 
projet. 

Ainsi, depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales 
requises pour les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi 
sur l’eau (installations, ouvrages, travaux et aménagement - IOTA), sont fusionnées au 
sein de l’autorisation environnementale. 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête est l’autorité compétente pour 
prendre la décision en vue de laquelle l’enquête est requise. Par exemple, en matière 
d’ICPE, de loi sur l’eau et pour toutes les décisions relevant d’une autorité nationale de 
l’état, l’autorité compétente est le préfet. 

Pour le présent dossier, les opérations envisagées sont soumises à autorisation ou à 
déclaration au titre de la nomenclature eau sous les rubriques suivantes (cf arrêté n°19-
031 du 19 avril 2019) : 

 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  9/142 

 

 

 
2.3. Les documents supra-communaux en vigueur et les avis extérieurs2 

 
2.3.1. Agence Régionale de Santé (ARS) d’Île-de-France – Direction départementale des 

Yvelines 

Courrier, comportant deux pages, du Département Veille et sécurité sanitaire de l’ARS du 
9 juillet 2018 adressé à Monsieur le Directeur DRIEE IDF – Service police de l’eau – Cellule 
police de l’eau spécialisée en réponse au courrier n° 20180210 du 18 juin 2018 et ayant 
pour objet : Demande d’avis sur le dossier de demande d’autorisation environnementale 
– projet de forage à l’Albien sur la commune de Saint-Germain-en-Laye (78). 

L’ARS rappelle que : « durant la phase chantier, des précautions particulières sont à 
prendre, visant notamment à respecter les prescriptions de l’article R.1334-36 du Code de 
la Santé Publique, concernant les nuisances sonores dues aux activités de chantiers, en 
particulier dans les secteurs proches des habitations. Le chantier devra également se 
référer à l’arrêté préfectoral n°20133346-0003 du 11 décembre 2012 relatif à la lutte du 
bruit dans le département des Yvelines ». 

Elle indique, que d’après le dossier, pendant la phase d’exploitation le projet ne devrait 
pas générer une augmentation significative de l’impact sonore. 

En conclusion, l’ARS indique : « Je n’ai pas de remarque particulière à émettre sur ce 
dossier ».   

                                                           
2 D’après le dossier d’enquête, les réponses des PPA, les délibérations des Conseils Municipaux et le PV de 
synthèse. 

Rubrique Intitulé Projet 
Régime 
applicable 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné 
à un usage domestique, exécuté en vue de la 
recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou 
en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d’accompagnement de cours d’eau (D). 

983 750 m³ / an d’eau de 
la nappe de l’Albien 

Déclaration 

1.1.2.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un 
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement 
de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume annuel étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³ / an (A) 
2° Supérieur à 10 000 m³ / an mais inférieur à 
200 000 m³ / an (D) 

983 750 m³ / an d’eau de 
la nappe de l’Albien 

Autorisation 

1.3.1.0. 

À l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une 
convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par 
l’article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux 
permettant un prélèvement total d’eau dans une zone 
où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L. 
211-2, ont prévu l’abaissement des seuils : 
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³ / h (A) ; 
2° Dans les autres cas (D) 

Débit instantané de 
150 m³ / h Autorisation 

5.1.2.0. 
Travaux de recherche et d’exploitation de gîtes 
géothermiques (A) 

Géothermie Autorisation 
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2.3.2. Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Île 
-de-France (DRIEE) _ Unité Départementale des Yvelines (UD78) 

 

L’UD78 n’a pas de remarque particulière concernant le projet. 
 

2.3.3. Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Île 
-de-France (DRIEE) _ Service Energie Climat, Véhicules – Pôle Energie Environnement 

 

Code minier – demandes de permis de recherche de gîte géothermique et d’autorisation 
de travaux miniers (PER-DOTEX) du 30 mai 2018, sur la commune de Saint-Germain-en-
Laye (78), présentées par la ville de Saint-Germain-en-Laye. 
 

Après examen des demandes, par courrier PEE n°173 du 4 octobre 2018 de la DRIEE d’IdF 
– Pôle Energie Environnement adressé à Monsieur Le Préfet des Yvelines, le service en 
charge de la Police des Mines rend son rapport (qui comporte 13 pages). 
Il propose à Monsieur le Préfet des Yvelines d’entreprendre la mise à l’enquête publique 
du dossier. 

 

2.3.4. Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Île 
-de-France (DRIEE) - Service Police de l’Eau – Cellule Police de l’Eau Spécialisée 

 
Dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et 
suivants du code de l’environnement : projet de forage à l’Albien sur la commune de Saint-
Germain-en-Laye (78) – Déclaration de recevabilité et demande d’ouverture de l’enquête 
publique. 
 
Après examen de la demande, par courrier 78 2018 00096/2019 0088 du 25 mars 2019 de 
la DRIEE d’IdF – Service Police de l’Eau - Cellule Police de l’Eau Spécialisée adressé à 
Monsieur Le Préfet des Yvelines, le service rend son avis qui comporte 14 pages, dont une 
annexe de 6 pages « Synthèse des enjeux environnementaux du dossier ». 
Le service précise : 

« Au vu des éléments de réponse apportés par le pétitionnaire, le dossier a été considéré 
comme suffisamment renseigné pour permettre la saisine de l'autorité 
environnementale en application de l'article R. 181-19 du code de l'environnement. » 

 

Et donne en conclusion : 

« Le dossier présenté est considéré comme recevable au titre de l'article R. 181-16 du code 
de l'environnement. Le présent courrier clôt la phase d'examen, en application de l'article 
R.181-17 du code de l'environnement. Le dossier peut désormais être soumis à enquête 
publique dans les conditions prévues aux articles R. 181-36 et suivants du code de 
l'environnement.  
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Il est proposé qu'en application des dispositions de l'article L.181-10 du Code de 
l'Environnement, l'enquête publique soit commune à la procédure d'autorisation 
environnementale et à la procédure réglementaire au titre du Code Minier. » 

 

2.3.5. Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAE) d’Île-de-France 

 

Par courrier 78 2018 00096/DLE du 21 janvier 2019 de la DRIEE d’IdF – Le Service Police de l’Eau -
Cellule police de l’eau spécialisée adressé à Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye, à joint 
l’avis délibéré en date du 20 décembre 2018 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) d’Île-de-France sur le projet de forage à l’Albien situé à Saint-
Germain-en-Laye. 

La DRIEE est chargée de préparer les avis et décisions des autorités environnementales 
régionales. 

L’avis de la MRAe ne porte pas sur son opportunité mais sur la qualité de l’évaluation 
environnementale présentée par la personne publique responsable de la procédure. Il n’est 
donc ni favorable, ni défavorable, mais il vise à permettre d’améliorer le projet ou les 
documents de demande, et la participation du public à l’élaboration des décisions qui 
portent sur celui-ci. 

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête 
publique ou de la mise à disposition du public, la personne publique responsable de la 
procédure prend en compte l’avis de l’autorité environnementale pour modifier le cas 
échéant, le plan, schéma, programme, projet ou document avant de l’adopter. 

 
Cet avis est publié sur le site des services de l’Etat à l’adresse : 
htpp://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr 
 

Voici le résumé de l’avis : 

Le projet consiste à réaliser à Saint-Germain-en-Laye (Yvelines) un captage d’eau 
souterraine par forage dans la nappe de l’Albien, nappe stratégique pour l’alimentation en 
eau potable des habitants de la commune et, en cas de crise, pour l’alimentation de 180 
000 personnes, assorti d’une valorisation thermique dans le réseau de chauffage collectif 
de la commune, de la chaleur de l’eau pompée. Le forage remplacera un forage existant 
vétuste, situé sur la commune voisine du Pecq. 

L’avis sur ce projet est rendu dans le cadre des procédures d’autorisation 
environnementale, d’autorisation de recherche de gîte géothermique et d’autorisation 
d’ouverture de travaux miniers. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par la Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) pour ce projet concernent les eaux souterraines ainsi que la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, les eaux superficielles, les nuisances 
sonores en phase de travaux, la pollution des sols en place, le paysage, les milieux naturels 
et les risques technologiques liés à la présence d’une canalisation de transport de gaz. 
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La qualité générale des dossiers apparaît insuffisante, du fait notamment de la dispersion 
des informations et d’un manque d’organisation, ce qui nuit à une bonne compréhension 
du projet et des principaux enjeux environnementaux propres au site et au projet. Certains 
impacts ont été évalués de manière trop générale, sans argumentation consistante. 

En conclusion : 

« Le présent avis doit être joint au dossier d’enquête publique du projet. 
Conformément à l’article L.122-1 du code de l’environnement, le présent avis de l’autorité 
environnementale devra faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage 
qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de 
l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L.123-2 ou de la participation du 
public par voie électronique prévue à l’article L.123-19. Ce mémoire en réponse devrait 
notamment préciser comment le porteur du projet envisage de tenir compte de l’avis de 
la MRAe, le cas échéant en modifiant son projet. » 

 

 

2.3.6. Délibération des Conseils Municipaux concernés 

2.3.6.1. Délibération du Conseil Municipal de Saint-Germain-en-Laye 

Par délibération lors de la séance du 23 mai 2019, à l’unanimité, le conseil 
municipal émet un avis favorable au projet de nouveau forage à l’Albien en 
vue de la production et la vente d’énergie géothermique ainsi que d’eau brute 
résiduelle issue de l’activité de production de chaleur soumis à enquête 
publique. 

 

2.3.6.2. Délibération du Conseil Municipal de Chambourcy 

Par délibération lors de la séance du 27 mai 2019, à l’unanimité, le conseil 
municipal émet un avis favorable concernant le projet de forage à l’Albien et 
les demandes de permis de recherche et d’autorisation de travaux de forages 
pour un gîte géothermique sur la commune de Saint-Germain-en-Laye. 

 

2.3.6.3. Délibération du Conseil Municipal de la ville du Pecq 

Par délibération lors de la séance du 22 mai 2019, à l’unanimité, le conseil 
municipal émet un avis favorable sur la demande d’autorisation pour le projet 
de création de forage à l’Albien, les permis de recherche et de travaux de 
forages pour un gîte géothermique situé à Saint-Germain-en-Laye. 
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3. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

3.1. Pièces administratives 

- Arrêté préfectoral n°19-031 du 19 avril 2019 de Monsieur le Préfet des Yvelines, 
portant ouverture d’une enquête publique au titre des articles L.181-1 et suivants du 
code de l’environnement et au titre des articles L.124-4 à L.124-6 et L162-1 du code 
minier, relative à l’autorisation environnementale concernant le projet de création 
d’un forage à l’Albien et la demande de permis de recherche et d’autorisation d’un gîte 
géothermique sur la commune de Saint-Germain-en-Laye. 

- L’avis de Monsieur le Préfet des Yvelines du 23 avril adressé aux communes de Saint-
Germain-en-Laye, de Chambourcy et du Pecq précisant les formalités de la conduite 
de l’enquête publique. 

 

3.2. Demande d’autorisation au titre de l’article L.181-1 du code de l’environnement – Projet 
de forage à l’Albien 

Ce document a été complété en février 2019 suite à l’avis de la MRAe, et un tableau de 
levées des observations, répondant point par point aux demandes, fait partie du dossier 
d’enquête conformément aux l’articles L.122-1 du code de l’environnement, et aux articles 
L.123-2 et L.123-19. (cf § 2.3.5 du présent rapport). 
 

Ce document de 376 pages présenté sous forme d’une pièce unique reliée est constitué 
d’un document principal de 194 pages (128 figures, 16 tableaux) et de 7 annexes pages 
195 à 376. 

Le document principal est composé : 

 D’un résumé non technique. 

Et de 6 chapitres : 

 Chapitre 1 : Informations générales – Justification de la demande. 

 Chapitre 2 : Description du projet. 

 Chapitre 3 : Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE. 

 Chapitre 4 : Mesures en cas d’incident. 

 Chapitre 5 : Remise en état final du site. 

 Chapitre 6 : Etude d’impact, qui se décline en 16 sous-chapitres : 

o Textes applicables à l’étude d’impact. 

o Contenu de l’étude d’impact. 

o Description du projet. 

o Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés 
par le projet. 
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o Analyse des effets potentiels négatifs et positifs prévisibles. 

o Vulnérabilité du projet au changement climatique. 

o Effets du projet sur la santé publique. 

o Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus. 

o Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs notables du 
projet. 

o Evolution probable du site en absence de projet. 

o Conclusions de l’étude d’impact. 

o Méthodes et sources utilisées pour évaluer les effets du projet sur 
l’environnement. 

o Difficultés éventuelles rencontrées de nature technique ou scientifique. 

o Auteur de l’étude d’impact. 

Liste des annexes : 

 ANNEXE 1 : Implantation foncière du forage et attestation de propriété. 
 ANNEXE 2 : Etude BURGEAP – Diagnostic environnemental du milieu 

souterrain. 
 ANNEXE 3 : Extrait du PLU actuel en cours de révision. 
 ANNEXE 4 : Etude ARUNDO – Rapport de diagnostic initial acoustique et 

vibratoire. 
 ANNEXE 5 : Arrêté préfectoral. 
 ANNEXE 6 : Réponse de l’exploitant du forage de Poissy. 
 ANNEXE 7 : Diagnostic SAFEGE Forage du Pecq. 

 

3.3. Demande d’autorisation de recherche d’un gîte géothermique à basse température à 
l’Albien – Demande d’autorisation d’ouverture de travaux de forage 

Ce document a été complété en février 2019 suite à l’avis de la MRAe, et un tableau de 
levées des observations, répondant point par point aux demandes, fait partie du dossier 
d’enquête conformément aux l’articles L.122-1 du code de l’environnement, et aux articles 
L.123-2 et L.123-19. (cf § 2.3.5 du présent rapport). 
 

Ce document de 387 pages présenté sous forme d’une pièce unique reliée est constitué 
d’un document principal de 194 pages (128 figures, 21 tableaux) et de 9 annexes pages 
195 à 387. 

Le document principal est composé : 

 D’un résumé non technique. 

Et de 6 chapitres : 

 Chapitre 1 : Informations générales – Justification de la demande et du projet de 
géothermie. 
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 Chapitre 2 : Demande de permis de recherche d’un gîte géothermique à basse 
température. 

 Chapitre 3 : Demande d’autorisation d’ouverture de travaux. 

 Chapitre 4 : Etude d’impact, qui se décline en 12 sous-chapitres : 

o Textes applicables à l’étude d’impact. 

o Contenu de l’étude d’impact. 

o Description du projet. 

o Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés 
par le projet. 

o Accès au site de forage. 

o Equipements et habitations à proximité du site de forage. 

o Autres permis miniers. 

o Analyse des effets potentiels négatifs et positifs prévisibles. 

o Impacts pendant les travaux.  

o Impacts en phase d’exploitation. 

o Impacts cumulés avec d’autres projets. 

o Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE. 

 Chapitre 5 : Document de sécurité et de santé. 

 Chapitre 6 : Permis d’exploitation. 

Liste des annexes : 

 ANNEXE 1 : Comptes administratifs 2014-2015-2016 vue d’ensemble. 
 ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral. 
 ANNEXE 3 : Implantation foncière et attestation de propriété. 
 ANNEXE 4 : Extrait du PLU actuel et en cours de révision. 
 ANNEXE 5 : Etude BURGEAP – Diagnostic environnemental du milieu 

souterrain. 
 ANNEXE 6 : Etude ARUNDO – Rapport de diagnostic initial acoustique et 

vibratoire. 
 ANNEXE 7 : Réponse exploitant forage Poissy. 
 ANNEXE 8 : Diagnostic SAGEGE forage du Pecq. 
 ANNEXE 9 : Courrier de SUEZ confirmant le rebouchage du forage du Pecq. 

 

Commentaires du commissaire enquêteur 

Les deux documents listés ci-dessus sont volumineux et extrêmement techniques, et de ce fait 
peu abordables et difficiles à comprendre par une personne non compétente, avec de 
nombreux termes liés à la technicité du projet, à la géothermie… 

Néanmoins, ils sont bien documentés, illustrés par un nombre de figures important (128 
figures pour chaque document), de tableaux (16 et 21) et d’annexes (7 et 9). Ces annexes 
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apportent des éclairements et des justifications par rapport aux principaux enjeux 
environnementaux par : le diagnostic environnemental du milieu souterrain et le diagnostic 
initial acoustique et vibratoire. 

De plus, chaque document comporte un résumé non technique accompagné d’un tableau 
recensant l’ensemble des impacts des travaux de forage et de l’exploitation de la nappe, à savoir 
pour la demande au titre de l’environnement : paysage et urbanisme ; impacts sonores ; 
impact sur l’air ; déchets ; impact sur les eaux souterraines ; impact sur les eaux 
superficielles ; impact sur les milieux naturels ; impacts sites et sols pollués ; impacts sur la 
population ; impact sur les sites inscrits ou classés et impact sur les servitudes et réseaux 
sensibles. 
Conformément à la réglementation, la demande au titre de l’environnement est accompagnée 
d’une étude d’impact environnemental du projet concernant la phase des travaux et la phase 
d’exploitation. Cette étude d’impact du projet sur l’environnement et la santé humaine fait 
l’objet du chapitre 6, un résumé de l’étude d’impact environnemental est présenté en début du 
chapitre6. 
 
Et pour les impacts des travaux de forage et de l’exploitation du gîte géothermal, pour la 
demande au titre du code minier : paysage et urbanisme ; impacts sonores ; impact sur l’air ; 
déchets ; impact sur les eaux souterraines ; impact sur les eaux superficielles ; impact sur les 
milieux naturels ; impacts sites et sols pollués ; impacts sur la population ; impact sur les sites 
inscrits ou classés et impact sur les servitudes et réseaux sensibles. 
Conformément à la réglementation, la demande au titre du code minier est accompagnée d’une 
étude d’impact environnemental du projet concernant la phase des travaux et la phase 
d’exploitation. Cette étude d’impact du projet sur l’environnement et la santé humaine fait 
l’objet du chapitre 4, un résumé de l’étude d’impact environnemental est présenté en début du 
chapitre 4. 
 
 

3.4. Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) d’Île-de--France 

L’avis délibéré de la MRAe en date du 20 décembre 2018 ne porte pas sur son opportunité 
mais sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par la personne publique 
responsable de la procédure. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable, mais il vise à 
permettre d’améliorer le projet ou les documents de demande, et la participation du 
public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci. 
Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête 
publique ou de la mise à disposition du public, la personne publique responsable de la 
procédure prend en compte l’avis de l’autorité environnementale pour modifier le cas 
échéant, le plan, schéma, programme, projet ou document avant de l’adopter. 
Cet avis de la MRAe est publié sur le site des services de l’Etat à l’adresse : 
htpp://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr 
 
Conformément à la législation, la MRAe précise : « Le présent avis doit être joint au 
dossier d’enquête publique du projet. 
Conformément à l’article L.122-1 du code de l’environnement, le présent avis de 
l’autorité environnementale devra faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au 
moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L.123-2 ou de la 
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participation du public par voie électronique prévue à l’article L.123-19. Ce mémoire en 
réponse devrait notamment préciser comment le porteur du projet envisage de tenir 
compte de l’avis de la MRAe, le cas échéant en modifiant son projet ». 

 

3.5. Mémoire en réponse de l’avis de la MRAe 

Par courrier3 du 19 février, Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye a adressé à 
Madame Julie PERCELAY du Service Police de l’Eau de la DRIEE, une réponse à son courrier 
du 21 janvier 2019, avec en PJ un tableau de synthèse de levées des recommandations 
formulées dans l’avis de l’autorité environnementale. 

Extrait du courrier de Monsieur le Maire : 

« Nous avons pris bonne note de ces éléments et vous adressons ci-joint la demande amendée. 
Nous vous confirmons que les remarques de la MRAe ont bien été prises en compte afin 
d’obtenir le dossier le plus complet et le plus compréhensible. 

Les recommandations formulées dans l’avis de l’autorité environnementale ainsi que dans votre 
courrier du 21/01/2019, ont été récapitulées dans un tableau de synyhèse. Ce tableau, joint au 
présent courrier, reprend aussi toutes les actions correctives menées par la ville de Saint-
Germain-en-Laye afin de lever les remarques de la MRAe et de votre courrier. 

Pour une meilleure lisibilité, ce tableau de levées des réserves fait référence aux chapitres et 
paragraphes de la demande d’autorisation environnementale dans lesquels figurent les 
corrections apportées par la ville de Saint-Germain-en-Laye. » 

 

3.6. Les registres 

Les registres, contenant 23 pages agrafées, paraphées par mes soins.  

 

                                                           
3 Courrier3 du 19 février 2019 de Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye adressé à Madame Julie PERCELAY 
du Service Police de l’Eau de la DRIEE 
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4. ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
4.1. Désignation du commissaire-enquêteur 

Par décision n° E19000041/78 du 9 avril 2019, Madame la Présidente du tribunal 
administratif de Versailles m’a désigné en qualité de commissaire-enquêteur. 
 

4.2. Modalités de l’enquête publique 

4.2.1. Contact avec la municipalité 

J’ai reçu la décision du tribunal administratif le 12avril 2019 et contacté aussitôt 
Monsieur Christophe DUPRE qui m’a donné les coordonnées de mes points de contact : 

Monsieur Frédéric MAGNAN à la mairie de Saint-Germain-en-Laye. 

Madame Isabelle LAFON à la préfecture des Yvelines. 

Une réunion s’est tenue dans les locaux du Centre Administratif de Saint-Germain-en-
Laye le 15 avril 2019, en présence de Monsieur Frédéric MAGNAN, Directeur des 
Achats et de la Performance ; de Monsieur Gilbert AUDURIER, Maire-adjoint en charge 
des services délégués ; de Monsieur Joël SERAZIN, Directeur Général adjoint des 
services ; de Monsieur Sylvain BRAULT, Directeur du Service Juridique ; de Monsieur 
Florian BAZILLE, Responsable Eau et Assainissement de la ville, qui sera mon 
interlocuteur direct pendant toute la durée de l’enquête. 

Au cours de cette réunion le projet m’a été présenté, nous avons évoqué les dates des 
permanences pour les trois communes, et les demandes au format papier au titre du 
code de l’environnement, Loi sur l’Eau et du code minier, ainsi qu’un CD-ROM m’ont 
été remis. 

Ensuite avec Monsieur Florian BAZILLE, nous nous sommes rendus sur le site du projet 
de forage afin que je prenne connaissance de l’environnement : proximité de l’ex 
RN13, du cimetière nouveau, de la chaufferie biomasse (concernée par le projet), de 
la Plaine de Jonction … 

 

4.2.2. Contact avec la préfecture des Yvelines 

Le 16 avril 2019, j’ai rencontré dans son bureau Madame Isabelle LAFON, en charge du 
suivi du dossier (secteur Eau) au bureau de l’environnement et des enquêtes publiques 
de la préfecture des Yvelines. 

Nous avons examiné l’AOEP (Arrêté d’Ouverture de l’Enquête Publique), consolidés les 
dates de l’enquête et des permanences (sur les 3 communes) et nous sous sommes 
convenus de transmettre, pour avis, l’AOEP à Madame Florence CHEREAU de la DRIEE 
IF/SPE/CPES ainsi qu’à Madame Justine RIQUIEZ de la DRIEE IF/SPE/CPES en lien avec 
ses collègues en charge du code minier. 

L’AOEP n° 19-031 a été signé par monsieur le Préfet des Yvelines le 19 avril 2019. 

Par ailleurs, j’ai signé et paraphé les trois registres papier des communes de Saint-
Germain-en-Laye, Chambourcy et le Pecq. 
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4.2.3. Date et durée de l’enquête publique 

L’enquête publique d’une durée de 32 jours consécutifs a eu lieu du mercredi 15 mai 
2019 au samedi 15 juin 2019 inclus sur les communes de Saint-Germain-en-Laye (siège 
de l’enquête) au Centre Administratif 86-88 rue Léon Désoyer, 78100 Saint-Germain-
en-Laye, à la mairie de Chambourcy et aux Services Techniques de la mairie du Pecq, 
24 rue de Paris, 78230 Le Pecq. Elle était conforme aux dispositions de l’article L.123-
9 du code de l’environnement. 

 

4.2.4. Prolongation de l’enquête 

Il n’y a pas eu nécessité de prolonger l’enquête publique 

 

4.2.5. Réception du public par le commissaire-enquêteur 

Les permanences ont été fixées au nombre de 4 pour la commune de Saint-Germain-en-Laye, 
deux le samedi matin et deux autres le mercredi après-midi. Un nombre de 4 permanences 
nous a semblé suffisante. 

Pour les communes de Chambourcy et du Pecq, une seule permanence nous a semblé suffire. 

Celles-ci ont eu lieu le : 

  Mercredi 15 mai 2019 de 9h00 à 12h00, pour la commune de Chambourcy 
 Le mercredi 5 juin 2019, de 9h00 à 12h00, pour la commune du Pecq 

Pour la commune de Saint-Germain-en-Laye, siège de l’enquête, les : 

 Mercredi 15 mai 2019, de 14h00 à 17h00 
 Samedi 25 mai 2019, de 9h00 à 12h00 
 Mercredi 5 juin 2019, de 14h00 à 17h00 
 Samedi 15 juin 2019 de 9h00 à 12h00 

 

4.2.6. Visites des lieux 

A la fin de la réunion du 15 avril 1019, avec Monsieur Florian BAZILLE, nous nous sommes 
rendus sur le site du projet de forage afin que je prenne connaissance de l’environnement : 
proximité de l’ex RN13, du cimetière nouveau, de la chaufferie biomasse (concernée par 
le projet), de la Plaine de Jonction … 
 
Le mercredi 15 mai 2019, avant ma première permanence à Saint-Germain-en-Laye, j’ai 
vérifié l’affichage de l’avis d’enquête sur le panneau administratif situé à environ 100 m 
de l’entrée du Centre administratif, de l’autre côté de la rue. 
 
Suite à la remarque RD-SGL3 de Madame Jennifer VINCE du 29 mai 2019 et à celle de 
Monsieur Patrick LAZARD RD-SGL4 du 29 mai 2019, à la fin de la troisième permanence du 
5 juin, je me suis rendu à nouveau avec Monsieur Florian BAZILLE sur le site du forage. 
Ensuite, nous avons longé en voiture la plaine de Jonction jusqu’à l’entrée de Chambourcy, 
puis nous sommes revenus sur nos pas, et avons emprunté la route des Princesses jusqu’au 
Lycée agricole et le regard de l’aqueduc de Retz. 
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Monsieur Bazille m’a présenté l’Espace Naturel Sensible (ENS) des Platières qui s’étend sur 
6 hectares, divisés en trois parties4 : 

o Les jardins communautaires et partagés, et les jardins familiaux, associés à un 
observatoire de la permaculture (jardins expérimentaux en permaculture pour le 
lycée agricole). 

o Une prairie et des boisements composée de deux espaces, une pelouse sèche et 
une prairie centrale qui seront préservés selon un plan de gestion écologique 
spécifique. 

o Un ancien parking transformé en site expérimental de la nature (faune et flore). 

 

4.2.7. Contact avec d’autres autorités 

Je n’ai pas eu recours à d’autres organismes ou autorités pour les besoins de cette 
enquête. 

 

4.3. Information du publique 

 
4.3.1. Annonces légales 

Monsieur le Préfet a fait publier un premier avis dans les journaux suivants : 

 Le Parisien (édition du 78), du jeudi 25 avril 2019. 

 Les Echos, du jeudi 25 avril 2019. 

Un deuxième avis a été publié dans les mêmes journaux : 

 Le Parisien (édition du 78), du jeudi 16 mai 2019. 

 Les Echos, du jeudi 16 mai 2019. 

 

4.3.2. Affichage règlementaire 

Les procès-verbaux d’affichage, en date du 17 juin 2019 pour les villes de Chambourcy, 
du Pecq et du 26 juin 2019 pour Saint-Germain-en-Laye attestent qu’il a été procédé à 
l’affichage réglementaire de l’avis d’enquête publique sur les panneaux d’affichages 
administratifs des trois communes. 
 
4.3.3. Autres informations du public 

En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par les moyens suivants : 

 Le dossier d’enquête (en format papier) était accessible à la Préfecture des 
Yvelines, direction de la réglementation et des élections, bureau de 
l’environnement et des enquêtes publiques dans les Yvelines et sur le site 
internet des services de l’état à l’adresse : 
www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/eau. 

                                                           
4 Le Journal de Saint-Germain, n° 749 du vendredi 7 juin 2019 
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Il était également consultable sur un poste informatique situé au bureau de 
l’environnement et des enquêtes publiques de la préfecture des Yvelines aux 
heures habituelles d’ouverture. 

 Des articles ont été publiés dans le Journal de Saint-Germain : 

o N° 747 du vendredi 10 mai 2019, annonçant l’enquête publique et précisant les 
dates et heures des permanences. 

o N° 748 du vendredi 14 mai 2019, relatant un article paru dans le journal Le 
Parisien. 

o N° 749 du vendredi 7 juin 2019, précisant que le conseil municipal s’était 
prononcé à l’unanimité en faveur du projet de forage à l’Albien, et que l’enquête 
publique se déroulait jusqu‘au 15 juin 2019. 

 

4.3.4. Réunion publique 

Il n’y a pas eu de réunion publique organisée. 
 

4.3.5. Consultation préalable des personnes publiques associées 

Pour les avis des autorités administratives concernées, préalablement à l’ouverture de 
l’enquête, se reporter au § 2.3 du présent rapport, ainsi qu’au procès-verbal de 
synthèse des observations. 

 

4.4. Clôture de l’enquête 

L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté n°19-031 de Monsieur le Préfet 
des Yvelines, le samedi 15 juin 2019 à 12h30. 
 

4.4.1. Clôture des registres 

J’ai procédé à la clôture de l’enquête et à la signature des registres : 
 De la commune de Saint-Germain-en-Laye, Le 15 juin 2019. 
 De la commune du Pecq, le 21 juin 2019, date de dépôt à mon domicile du 

registre par courrier postal en Recommandé. 
 De la commune de Chambourcy, le 25 juin 2019, date de dépôt du registre par 

Monsieur Cyril CASSELAS au centre administratif de Saint-Germain-en-Laye. 
 

4.4.2. Procès-verbal de synthèse des observations 

Le procès-verbal de synthèse des observations a été remis le 25 juin 2019 au centre 
administratif et examiné dans la foulée au cours d’une réunion à laquelle participaient 
Monsieur Gilbert AUDURIER, Maire-adjoint en charge des services délégués ; Monsieur 
Joël SERAZIN, Directeur Général adjoint des services (partiellement) ; Monsieur Sylvain 
BRAULT, Directeur du Service Juridique ; Monsieur Florian BAZILLE, Responsable Eau 
et Assainissement de la ville. 
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Le procès-verbal de synthèse a été parcouru entièrement, des réponses orales ont été 
données et nous avons convenu de nous revoir le 5 juin 2019 pour la remise et 
l’examen du mémoire en réponse. 

 

4.4.3. Mémoire en réponse 

Une réunion s’est tenue le 5 juin 2019 au centre administratif à laquelle participaient :  

le commissaire enquêteur et Monsieur Florian BAZILLE. 

 Nous avons parcouru observation par observation le mémoire en réponse au procès-
verbal de synthèse. 
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5. LES OBSERVATIONS 
 
5.1. Synthèse des observations du public 

Les réponses apportées par la commune sont insérées, en police de couleur rouge, le cas 
échéant, sous chaque observation, ou regroupées lorsqu’elles concernent la même 
thématique. 

Les avis du commissaire enquêteurs sont insérés, en police de couleur bleue, le cas 
échéant, sous chacune des réponses de la commune. 

 

5.2. Les observations détaillées du public 

Observation déposée sur les Registres Papiers (RP) :  

- Commune de Chambourcy : une observation. 
- Commune de Le Pecq : 1 observation, nommée RP- LP1. 
- Commune de Saint-Germain-en-Laye : 2 observations, nommées RP-SGL1 et 

RP-SGL2, avec un dossier de 5 pages agrafé à l’observation RP-SGL2 du 15 juin 
2019 qui m’a été remis en mains propres par Madame Monique DUMONT. 
 

Observation reçue par Courrier Postal (CP) : 1 observation, nommée CP-LP1, de Madame 
Laurence BERNARD, Maire de Le Pecq, agrafée au registre papier de la commune du Pecq. 
 
Observation déposée sur le Registre Dématérialisé ou à l’adresse électronique (RD) : 
Ces observations sont agrafées sur le registre papier de Saint-Germain-en-Laye et portent les 
n° RD-SGL1 à RD-SGL7. 
 
Observations Orales recueillies lors de ma 2ème permanence du 25 mai 2019 à Saint-Germain-
en-Laye (OO) : 

- OO-SGL1 : de Madame Véronique CHAUDIEU – Madame CHAUDIEU n’a pas 
consulté le dossier sur Internet, mais va le faire et déposera une observation 
sur le Registre Dématérialisé (RD). 
Je lui explique rapidement les deux dossiers, ainsi que leurs complémentarités. 
Finalement, Madame CHAUDIEU n’a pas déposé d’observation sur le RD. 

- OO-SGL2 : de Madame Jennifer VINCE – Madame VINCE m’indique que son 
compagnon est enterré au tout début du cimetière et que le choix du site de 
forage apportera beaucoup de nuisances sonores. Madame VINCE a déposé 
l’observation RD-SGL3 sur le registre dématérialisé. 
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Je reprends le plan adopté par la commune dans son mémoire en réponse au PV de 
synthèse des observations : 
 

Observation RP-LP1 de Monsieur Michel BETOUS 
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Observation CP-LP1 de Madame Laurence BERNARD, maire de la commune du Pecq : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse commune aux observations RP-LP1et CP-LP1 

Il est rappelé que même situé sur la commune du Pecq, l’autorisation d’exploitation du forage 
Albien a été confiée à la Commune de Saint-Germain-en-Laye. Après diagnostic structurel du 
forage par le bureau d’étude SAFEGE (Cf. Annexe 7 de la demande d’autorisation au titre du 
code de l’environnement) réalisé en 2009, il apparait que :  

 

Par ailleurs, l’urbanisation voisinant le forage sur le territoire du Pecq ne permet plus 
d’organiser ces travaux de réhabilitation. 

De plus, cette implantation ne respecte pas les exigences du SDAGE, à savoir la capacité à 
fournir une alimentation de secours de 150m3/h pour enlèvement par des camions citernes. 

Toutefois, la Commune de Saint-Germain-en-Laye entend rappeler que les travaux de 
comblement du forage n’ont pas vocation à intervenir dans les 6 prochains mois suivant 
l’enquête. En effet, les travaux de réalisation du nouveau forage, condition préalable à toute 
opération sur celui du Pecq, sont estimés à une durée de 18 mois.  

La Commune du Pecq dispose dès lors d’un délai suffisant nécessaire à la réalisation de toute 
étude qu’elle souhaiterait réaliser à sa charge. Cette mise en sommeil ne devra toutefois pas 
retarder l’opération soumise à la présente enquête publique, étant rappelé que le dossier 
d’enquête prévoit le comblement du forage actuel situé sur la ville du Pecq. 

Le forage actuel n’est pas un puit artésien, l’eau souterraine ne remonte pas naturellement par 
ce puit. Actuellement, un système de pompage permet de pomper l’eau du forage Albien. Dès 
lors que la ville de Saint-Germain-en-Laye cessera l’exploitation du forage, il n’existe pas de 
risque de débordement sur les propriétés voisines. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

La réponse de la ville est précise, elle reprend le diagnostic structurel du forage réalisé en 2009 
par le bureau d’étude SAFEGE et fait remarquer que l’urbanisation au voisinage du forage ne 

 « Le risque principal à terme est lié à un effondrement de la colonne captante sous 
son propre poids ou sous le poids de la chambre de pompage. Une telle situation 
créerait des pertes de charges supplémentaires dans le forage (baisse de 
productivité), ne permettrait pas une exploitation dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité et empêcherait pratiquement toute intervention de réhabilitation 
ultérieure ». 

 Des travaux de confortement structurel de l’ouvrage seront nécessaires pour une 
pérennisation à long terme (50 ans) de cet ouvrage. Il s’agira de travaux lourds 
financièrement et présentant un risque technique important. 
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permet pas d’effectuer des travaux de réhabilitation. A remarquer que le site est en zone 
inondable, et surtout ne respecte pas les exigences du SDAGE. 

Il faut préciser que l’exploitation d’un gîte géothermique (au cas où le forage du Pecq serait 
réhabilité) se ferait par la technique dite du « doublet » : l’eau pompée (puits primaire actuel), 
après passage dans des échangeurs, serait réinjectée dans la même nappe par l’intermédiaire 
d’un puits de réinjection qui doit se situer dans une zone pas trop éloignée du puits primaire. 
La configuration urbaine du forage actuel (puits primaire) ne semble pas adaptée à cette 
configuration. 

Pour toutes ces raisons, je partage l’avis de la ville. 

 

 

 

Observation RP-SGL1 de Madame Monique DUMONT (12/06/2019) : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RP-SGL1 de Madame Monique DUMONT (12/06/2019) : 

Durant toute la durée de l’enquête publique, le dossier était disponible aux horaires d’ouverture 
et sur simple demande à l’accueil du centre administratif de Saint-Germain-en-Laye. Les 
modalités de mise à disposition du dossier d’enquête publique sont donc conformes à l’arrêté 
préfectoral d’ouverture d’enquête publique, étant précisé que le dossier était par ailleurs 
disponible sur le site internet ainsi qu’au bureau de l’environnement de la Préfecture des 
Yvelines. 

 

Avis du commissaire enquêteur 
Je prends acte de la réponse de la ville, et suis en accord avec elle. 
Je précise que le petit bureau mis à ma disposition lors des permanences était au même 
niveau et très proche de l’accueil du centre administratif. Les conditions d’accueil du public 
étaient correctes. 
 

Observation RD-SGL5 de Madame Monique DUMONT (10/06/2019) : 
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Observation RD-SGL6 de Madame Monique DUMONT (15/06/2019) : La pièce jointe 
correspond au document ci-après (observation papier RP-SGL2). 

 

Observation RP-SGL2 de Madame Monique DUMONT (15/06/2019) : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse commune aux observations RD-SGL 5, RD-SGL 6 et RP-SGL2 de Madame 
Monique DUMONT : 

Sur l’affichage extérieure des avis d’enquête : 

L’affichage de l’avis d’enquête public a été réalisé sur les 42 panneaux d’affichage municipal 
le 25 avril 2019, soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête publique. Cet affichage 
comprenait les panneaux d’affichage de la commune déléguée de Fourqueux. 

L’affichage s’est poursuivi, pendant toute la durée de l’enquête, sur 7 panneaux d’affichage 
municipal situés à divers endroits de la Ville, permettant ainsi la bonne information des 
administrés. 

L’affichage extérieur a donc été réalisé conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral 
d’ouverture d’enquête public.  

Sur la complexité du dossier d’enquête : 

Concernant la complexité et la difficulté de compréhension du dossier évoqué par l’association, 
il est à noter que chaque demande d’autorisation (au titre du code de l’environnement et au titre 
du code minier) a fait l’objet de résumé non technique afin de permettre aux non-initiés la 
compréhension des enjeux et des contraintes de ce projet. 

Sur les effets du projet sur l’environnement : 

A titre général, il est rappelé que dans chaque résumé non technique, un tableau recense 
l’ensemble des impacts environnementaux, paysagers, sonores, mais aussi l’impact sur la 
pollution de l’air et des déchets ; l’impact sur les milieux naturels, les eaux souterraines et les 
eaux superficielles ; l’impact sur la population, sur les sites inscrits ou classés, ainsi que sur les 
servitudes et réseaux sensibles. 
 
Les parties études d’impacts de chaque dossier reprennent en détails l’ensemble des impacts 
recensés dans le tableau précité. 
 
Plus spécifiquement, concernant tout d’abord les impacts du projet en terme de bruit sur les 
futurs potentiels habitants de la résidence d’Hennemont5, la livraison de ces nouveaux 
logements ne pourra intervenir que postérieurement à la mise en service du nouveau forage. 
Les impacts sonores sont dès lors à appréhender uniquement en terme d’impacts permanents. 
Or, comme indiqué au 6.5.2 de l’étude d’impact, « aucune nuisance sonore n’est à prévoir pour 
ce type d’installation » en phase d’exploitation.  
 
Concernant les impacts sur le paysage, le dossier d’enquête précise que le projet de permis de 
construire sera soumis, conformément à la réglementation, à l’avis préalable de l’architecte des 
bâtiments de France. Il n’est pas identifié d’interdiction de planter des arbres dans le cadre de 

                                                           
5 Il sera rappelé que la révision générale du PLU n’a pas pour objet de prévoir la construction de plusieurs 
immeubles mais uniquement de prévoir des règles de constructibilité de la zone. 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  37/142 

la mise en œuvre de ce projet. Au contraire, le PLU de la commune impose de planter au moins 
un arbre de grande tige par 100 m². 
 
Avis du commissaire enquêteur 
Sur l’affichage extérieure des avis d’enquête : 

Je ne peux que prendre acte de la réponse de la ville et m’appuyer sur les procès-verbaux 
d’affichage des 3 villes qui attestent qu’il a été procédé à l’affichage réglementaire de l’avis de 
l’enquête publique sur les panneaux d’affichages administratifs des trois villes. 

Sur la complexité du dossier d’enquête : 

Effectivement les deux demandes au titre du code de l’environnement et du code minier sont 
volumineuses et très techniques, et de ce fait peu abordables et difficiles à comprendre par une 
personne non compétente. 

Néanmoins, elles sont bien documentées, illustrées de nombreuse figures, de tableaux et 
d’annexes qui apportent des éclairements et des justifications sur les principaux enjeux 
environnementaux par le diagnostic du milieu souterrain ainsi que par le diagnostic initial 
acoustique et vibratoire.  

Pour ma part, je pense que l’avis délibéré de la MRAe en date du 20 décembre 2018, qui fait 
partie du dossier d’enquête est beaucoup plus abordable à un public non initié, Madame 
DUMONT aurait pratiquement eu les réponses à ses questionnements. 

Les deux demandes y sont analysées et la ville de Saint-Germain-en-Laye a répondu point par 
point aux observations/recommandations de la MRAe et de la DRIEE  par un tableau de levée 
des réserves, qui fessait également partie du dossier d’enquête. 

Sur les effets du projet sur l’environnement : 

Je n’ai rien à ajouter, et partage l’avis de la ville qui répond clairement aux observations de 
Madame DUMONT. 
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Observation RP-CH1 de Monsieur P.E RENARD (14/06/2019) : 

 

 
 
Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RP-CH1 de Monsieur P.E RENARD (14/06/2019) : 

Le forage est situé sur le territoire de la ville de Saint-Germain-en-Laye. Il n’y a pas d’impacts 
pour les travaux de forage sur la ville de Chambourcy, le périmètre de recherche étant 
intégralement sur le territoire de Saint-Germain-en-Laye. Toutefois, la police des mines, dans 
le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation au titre du Code minier, a sollicité que 
l’enquête publique soit étendue à Chambourcy au motif que l’exploitation de ces installations 
justifiera l’établissement de périmètres de protection au titre de l’exploitation d’une installation 
de géothermie et d’alimentation en eau potable dont le périmètre pourra s’entendre sur cette 
commune. Leur périmètre sera toutefois défini dans un second temps lors du dépôt du permis 
d’exploitation. 

L’erreur d’échelle mentionnée ne vise pas à remettre en question le projet dans son intégrité. 
Il en est de même concernant le titre de la légende de la carte n°97. 
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Avis du commissaire enquêteur 
La réponse de la ville est précise, un permis d’exploitation sera sollicité et un périmètre de 
protection sera demandé, conformément au décret n° 78-498 du 28 mars 1978. 
 
 

Observation RD-SGL1 (16/05/2019) : 

 

Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RD-SGL1 (16/05/2019) : 

Tous les Saint-Germanois ne pourront pas bénéficier de cette production de chauffage par la 
géothermie. La valorisation de la chaleur issue du forage à l’Albien sera utilisée dans le réseau 
de chauffage urbain de la ville. Les installations collectives (immeubles ou locaux d’entreprise) 
situées aux proximités du réseau de chauffage urbain, et de son extension, pourront demander 
au délégataire d’étudier la faisabilité du raccordement au réseau. 

Un particulier, propriétaire d’une maison individuelle, n’est à priori pas concerné par le 
raccordement au réseau de chauffage urbain. En effet, les coûts de raccordement ne rendent pas 
viables économiquement une telle opération. 

 
Avis du commissaire enquêteur 
Je prends acte de l’avis de la ville. 
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Observation RD-SGL2 (22/05/2019) : 

 

Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RD-SGL2 (22/05/2019) : 

Test du commissaire enquêteur sur le bon état de marche du registre dématérialisé. 

Ne nécessite pas de réponse. 

 

Observation RD-SGL3 (29/05/2019) : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RD-SGL3 (29/05/2019) : 

Le cimetière est en effet à proximité de la Route Nationale 13 qui génére des nuisances sonores 
certaines.  

Une étude d’impact sur l’environnement sonore a été menée avant le démarrage du projet, 
permettant ainsi de faire un état des lieux du volume sonore environnant à différentes périodes 
de la journée. 

Il est à noter que le forage Albien, une fois construit et en fonctionnement normal ne générera 
par d’avantage de nuisances sonores et qu’une surveillance du niveau sonore sera mise en place 
durant la phase de création du forage et la phase exploitation quotidienne du forage. 

A ce jour, une route et une importante haie arbustive séparent les deux parcelles. Il n’est donc 
pas envisagé de construire un mur anti-bruit entre le terrain du futur forage et le cimetière.  

 

Avis du commissaire enquêteur 
Je partage l’avis de la ville. 
Je suis revenu sur les lieux du futur forage avec Monsieur BAZILLE à la fin de la 3ème 
permanence du 5 juin 2019 pour constater qu’effectivement une haie arbustive dense et d’une 
hauteur d’environ 4 à 5 mètres bordait le mur du cimetière sur toute sa longueur. 

 

Observation RD-SGL4 de Monsieur Patrick LAZARD (29/05/2019) : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RD-SGL4 de Monsieur Patrick LAZARD (29/05/2019) : 

Les arbres plantés le long du mur de la plaine de la jonction lors de la création de la chaufferie 
Biomasse se développent. A terme, ils permettront une intégration paysagère raisonnée, en 
respect avec les prescriptions du PLU.   

En ce qui concerne le projet, il est rappelé que concernant les impacts sur le paysage, le dossier 
d’enquête précise que le projet de permis de construire sera soumis, conformément à la 
réglementation, à l’avis préalable de l’architecte des bâtiments de France. Il n’est pas identifié 
d’interdiction de planter des arbres dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet. Au contraire, 
le PLU de la commune impose de planter au moins un arbre de grande tige par 100 m². 

 

Avis du commissaire enquêteur 
Je partage l’avis de la ville et tiens à préciser qu’après la 3ème permanence du 5 juin 2019, 
après avoir revisité le site futur du forage avec Monsieur BAZILLE, nous avons longé la Plaine 
de Jonction jusqu’à l’entrée de Chambourcy, puis revenu sur nos pas en empruntant la route 
des Princesses en longeant l’Espace Naturel Sensible (ENS) des Plâtrières jusqu’à l’Aqueduc 
de Retz. 
Effectivement la chaufferie biomasse de Bel-Air est visible, mais d’après les discussions que 
j’ai eues lors des réunions avec la ville, les constructions futures seront encadrées par le 
règlement de la zone UEa, conformément au PLU révisé, exécutoire depuis le 22 mars 2019 
et ne devraient pas dépasser R+1. 
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Observation RD-SGL7 de Madame MINE (17/06/2019) : 
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Réponse de la ville de Saint-Germain-en-Laye 

Réponse à l’observation RD-SGL7 de Madame Laurence MINE (17/06/2019) : 

Comme évoqué, l’impact sur le climat des différents gaz à effet de serre est évalué à l’aide du 
GWP ou PRG, Pouvoir de Réchauffement Global.  Ce PRG est établi sur une durée 
caractéristique : 20, 50, 100 ou 500 ans. Le Protocole de Kyoto s’appuie sur les PRG pour des 
émissions ponctuelles sur une durée de 100 ans. 
Le CO2 est le gaz de référence pour la détermination des PRG et son PRG est donc égal à 1. 
  
Les fluides frigorigènes « historiques » ont des PRG très élevés : de l’ordre de 2088 pour le 
R410A, ou encore 1430 pour le R134A. 
  
Le projet de la Ville de St Germain en Laye prévoit la mise en place de pompes à chaleur 
utilisant comme fluide frigorigène le HFO 1234ze. Le PRG de ce gaz varie selon les sources : 
on trouve en effet la valeur de 6 mais il semblerait, selon les documents consultés, que cette 
donnée soit déterminée sur une durée de 20 ans, auquel cas le PRG sur une durée de 100 ans 
serait inférieur à 1 : en effet, la durée de vie de ce gaz dans l’atmosphère est très courte. 
Il est toutefois difficile d’être assuré de cette valeur, certaines sources mentionnant un PRG de 
6 pour une durée de 100 ans. 
Toutefois il est à noter que quelle que soit la valeur du PRG du HFO 1234ze sur 100 ans (<1 
ou 6), celle-ci n’est en rien comparable avec les valeurs des PRG des fluides « historiques » qui 
sont plutôt de l’ordre de 1000 ou 2000. Nous parlons donc bien d’un gaz qui a un PRG 
comparable à celui du CO2 puisqu’il se situe dans le même ordre de grandeur. 
  
Par ailleurs, il n’existe pas, à notre connaissance, de pompes à chaleur de puissances similaires 
à celles de notre projet (1 à 3 MW) fonctionnant au CO2. En effet, comme vous le mentionnez, 
ce fluide frigorigène nécessite d’être utilisé à des pressions très élevées, ce qui nécessiterait 
l’utilisation de matériels sur mesure ayant un coût très important et en rien comparable à celui 
nécessaire pour la construction de pompes à chaleur fonctionnant au HFO. 
 
La Ville n’entend donc pas donner suite à cette observation. 
 

Avis du commissaire enquêteur 
N’ayant pas les compétences requises pour apporter un avis, je prends acte de l’avis de la 
ville. 
 

 

5.3. Appréciation du commissaire enquêteur sur l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur n’a aucunement à donner un avis sur la légalité de 
l’environnement administratif, rôle du tribunal administratif. Il peut cependant dire s’il lui 
semble que la procédure prévue a bien été respectée. En l’occurrence, en fonction des 
documents dont il a disposé, et de ce qu’il a pu observer du déroulement de l’enquête, il 
lui semble que tel a été le cas dans le cadre de cette enquête publique. 

L’enquête publique s'est déroulée conformément à l'arrêté préfectoral de Monsieur le 
Préfet des Yvelines, et dans de bonnes conditions. 
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Le dossier était complet, bien que très volumineux et très techniques pour les demandes 
au titre du code de l’environnement et du code minier, néanmoins, elles sont bien 
documentées, illustrées par un nombre de figures important, de tableaux et d’annexes. 
Ces annexes apportent des éclairements et des justifications par rapport aux principaux 
enjeux environnementaux par : le diagnostic environnemental du milieu souterrain et le 
diagnostic initial acoustique et vibratoire. 

Le public y avait également accès en le consultant sur le site Internet de la préfecture des 
Yvelines 

On note une très faible participation du public : 4 personnes reçues au cours des six 
permanences, ainsi que très peu de dépôt d’observations : 4 sur les registres papier mis 
à sa disposition  

Les observations déposées sur le registre dématérialisé sont un peu plus conséquentes, 
au nombre de 7, dont une sans objet. A noter également, une observation reçue par 
courrier postal. 

Je remercie les personnes qui ont participé aux réunions et plus particulièrement 
Monsieur Florian BAZILLE, Responsable Eau et Assainissement de la ville de Saint-
Germain-en-Laye, qui a été mon interlocuteur direct pendant toute la durée de l’enquête 

 

Fait à Igny, le 15 juillet 2019 

 
Signé par le commissaire-enquêteur 

 
 

Le commissaire-enquêteur 
Jean-Claude BOHL 
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Département des Yvelines 
 

Commune de Saint-Germain-en-Laye 
 

 
2ème partie - Conclusions du  

Commissaire-Enquêteur 

 
Enquête publique 

E19000041 / 78 du 15 mai 2019 au 15 juin 2019 

 relative à 

L’autorisation environnementale concernant le projet de 
création d’un forage à l’Albien au titre de la loi sur l’eau et 
la demande de permis de recherche et d’autorisation d’un 
gîte géothermique au titre du code minier sur la commune 
de Saint-Germain-en-Laye 

 
Enquête prescrite par arrêté préfectoral n° 19-031 du 19 avril 2019 

 
Le 15 juillet 2019 
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2EME PARTIE – CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

CONCLUSIONS et Avis du commissaire-enquêteur 

Enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 
concernant le projet de création d’un forage à l’Albien au titre de la loi sur 
l’eau et la demande de permis de recherche et d’autorisation d’un gîte 
géothermique au titre du code minier sur la commune de Saint-Germain-en-
Laye 

 
6. CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

6.1. Rappels sur l’objet et le déroulement de l’enquête publique 

La présente enquête est régie par les articles généraux L.123-1 à L.123-19-8 du Code de 
L’Environnement et par les articles R.123-1 à R.123-46 de ce même code, et les textes 
suivants s’appliquent : 

o La loi n° 83-630 du 12 juillet1983 relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l’environnement. 

o La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement National pour 
l’Environnement (dite « Grenelle II), qui a conforté les principes retenus par 
la loi précédente, en les complétant et en les précisant. 

o L’ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application 2017-
626 du 25 avril 2017, qui modernisent l’enquête publique, notamment en 
définissant les modalités des enquêtes publiques en matière numérique. 
 

Cette enquête est également régie par le code minier dans le cadre du Titre V : « Gites 
géothermiques à basse température », complété par le décret n° 78-498 du 28 mars 
1978 modifié, relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie. Ce décret 
définit les modalités administratives à respecter ainsi que les conditions d’obtention et 
de maintien du titre minier. 
 
6.1.1. Objectifs de l’enquête publique6 

Le présent rapport rend compte d’une enquête publique portant sur l’autorisation 
de transfert pour la commune de Saint-Germain-en-Laye de son puits à l’Albien 
(alimentation en eau potable de la ville), actuellement sur le territoire communal 
de la ville du Pecq. 

                                                           
6 www.projets-environnement.gouv.fr 
Dossier d’enquête : demandes au titre du code de l’environnement et du code minier 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  51/142 

En effet, la vétusté du forage actuel, les diagnostics réalisés et les contraintes 
propres au site : accès difficile, situé en zone inondable, pas de bornes 
connectables à des camions citernes dans le cadre d’un plan de secours … 
nécessite son remplacement. 

La perspective de la réalisation d’un forage de remplacement à conduit la 
municipalité de Saint-Germain-en-Laye à mener une réflexion quant à 
l’implantation de ce nouveau forage couplée à une valorisation thermique des 
eaux extraites. 

La construction d’une unité de valorisation thermique comme seconde source de 
production Energies Renouvelables de chaleur dans le cadre du réseau de 
chauffage urbain de la ville et la construction d’une unité de traitement de l’eau 
extraite (abattement du fer et désinfection) conduisent, pour la ville à obtenir : 

- Un permis de gîte géothermique. 

- Un permis de travaux de forage. 

o Un permis d’exploitation qui fait l’objet d’une demande au titre du 
code minier. 

D’où trois demandes portant ouverture d’une enquête publique unique : 

o Demande d’autorisation au titre de l’article L.181-1 et suivants du 
code de l’environnement - Projet de forage à l’Albien. 

- Demande d’autorisation au titre du code minier (articles L.124-4 à 
L.124-6 et L.162-1) de recherche d’un gîte géothermique à basse température à 
l’Albien – Demande d’autorisation d’ouverture de travaux de forage. 
Les trois demandes s’appuient sur une étude d’impact destinée à évaluer les effets 
du projet sur l’environnement. 

L’enquête publique s’est déroulée dans les communes de Chambourcy, Le Pecq et 
Saint-Germain-en-Laye, siège de l’enquête. 

Dans le cadre de cette enquête publique, les conseils municipaux des villes de 
Saint-Germain-en-Laye, du Pecq (lieu du forage actuel) et de Chambourcy 
(proximité directe avec le nouveau site de forage), sont amenés à donner leur avis 
sur ce projet de forage à l’Albien. 

 

6.1.2. Autorisations environnementales demandées 

Lorsqu’une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux risquent de porter 
atteinte à l’environnement, des autorisations sont nécessaires avant de les 
effectuer, afin de protéger autant que possible les milieux naturels. Ces 
autorisations relèvent de différents codes (de l’environnement, minier, forestier, 
de l’énergie...) et sont de la compétence de différents services de l’État. 
C’est pourquoi, dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et 
de la simplification des démarches administratives, il a été décidé de fusionner en 
une seule autorisation plusieurs décisions administratives nécessaires à la 
réalisation d’un même projet. 
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Ainsi, depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions 
environnementales requises pour les projets soumis à la règlementation des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et les projets 
soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau (installations, ouvrages, travaux 
et aménagement - IOTA), sont fusionnées au sein de l’autorisation 
environnementale. 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête est l’autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l’enquête est requise. Par 
exemple, en matière d’ICPE, de loi sur l’eau et pour toutes les décisions relevant 
d’une autorité nationale de l’état, l’autorité compétente est le préfet. 

Pour le présent dossier, les opérations envisagées sont soumises à autorisation 
ou à déclaration au titre de la nomenclature eau sous les rubriques suivantes (cf 
arrêté n°19-031 du 19 avril 2019) : 

 

 

 

6.1.3. Déroulement de l’enquête publique 

Par décision n° E19000041/78 du 9 avril 2019, Madame la Présidente du tribunal administratif 
de Versailles m’a désigné en qualité de commissaire-enquêteur 

Par arrêté préfectorale n° 19-031, Monsieur le Préfet des Yvelines a défini les modalités 
d’organisation de l’enquête. 

L’enquête publique d’une durée de 32 jours consécutifs a eu lieu du mercredi 15 mai 2019 au 
samedi 15 juin 2019 inclus sur les communes de Saint-Germain-en-Laye (siège de l’enquête) 
au Centre Administratif 86-88 rue Léon Désoyer, 78100 Saint-Germain-en-Laye, à la mairie de 

Rubrique Intitulé Projet 
Régime 
applicable 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné 
à un usage domestique, exécuté en vue de la 
recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou 
en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d’accompagnement de cours d’eau (D). 

983 750 m³ / an d’eau de 
la nappe de l’Albien 

Déclaration 

1.1.2.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un 
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement 
de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume annuel étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³ / an (A) 
2° Supérieur à 10 000 m³ / an mais inférieur à 
200 000 m³ / an (D) 

983 750 m³ / an d’eau de 
la nappe de l’Albien 

Autorisation 

1.3.1.0. 

À l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une 
convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par 
l’article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux 
permettant un prélèvement total d’eau dans une zone 
où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L. 
211-2, ont prévu l’abaissement des seuils : 
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³ / h (A) ; 
2° Dans les autres cas (D) 

Débit instantané de 
150 m³ / h Autorisation 

5.1.2.0. 
Travaux de recherche et d’exploitation de gîtes 
géothermiques (A) 

Géothermie Autorisation 
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Chambourcy et aux Services Techniques de la mairie du Pecq, 24 rue de Paris, 78230 Le Pecq. 
Elle était conforme aux dispositions de l’article L.123-9 du code de l’environnement. 

Les permanences ont été fixées au nombre de 4 pour la commune de Saint-Germain-en-Laye, 
deux le samedi matin et deux autres le mercredi après-midi. 

Pour les communes de Chambourcy et du Pecq, une seule permanence. 

Celles-ci ont eu lieu le : 

 Mercredi 15 mai 2019 de 9h00 à 12h00, pour la commune de Chambourcy. 
 Le mercredi 5 juin 2019, de 9h00 à 12h00, pour la commune du Pecq. 

Pour la commune de Saint-Germain-en-Laye, siège de l’enquête, les : 

 Mercredi 15 mai 2019, de 14h00 à 17h00. 
 Samedi 25 mai 2019, de 9h00 à 12h00. 
 Mercredi 5 juin 2019, de 14h00 à 17h00. 
 Samedi 15 juin 2019 de 9h00 à 12h00. 

 

Les permanences ont bien été effectuées aux jours et heures prévues et se sont déroulées 
sans incident. 

 

En prenant en compte des éléments ci-dessus, et de ceux qui suivent : 

o L’affichage administratif obligatoire a été effectué dans les communes de Chambourcy 
et du Pecq et se Saint-Germain-en-Laye siège de l’enquête (voir Annexe 6 du rapport 
d’enquête). 
 

o Les annonces dans la presse ont bien été effectuées selon la procédure réglementaire 
et dans les délais légaux (voir Annexe 5 du rapport d’enquête). 
 

o Des registres d’enquête publiques à feuillets non mobiles, paraphés par mes soins, ont 
bien été mis à la disposition du public dans les 3 communes et dans les lieux prévus, 
conformément à l’arrêté préfectoral, aux jours et heures ouvrables. 
 

o Le dossier d’enquête (en format papier) était accessible à la Préfecture des Yvelines, 
direction de la réglementation et des élections, bureau de l’environnement et des 
enquêtes publiques dans les Yvelines et sur le site internet des services de l’état à 
l’adresse : www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/eau 
Il était également consultable sur un poste informatique situé au bureau de 
l’environnement et des enquêtes publiques de la préfecture des Yvelines aux heures 
habituelles d’ouverture. 
 

o Le dossier au format papier mis à la disposition du public comprend, entre autres, deux 
documents volumineux et extrêmement techniques, et de ce fait peu abordables et 
difficiles à comprendre par une personne non compétente, avec de nombreux termes 
liés à la technicité du projet, à la géothermie… 
Néanmoins, ils sont bien documentés, illustrés par un nombre de figures important 
(128 figures pour chaque document), de tableaux (16 et 21) et d’annexes (7 et 9). Les 
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annexes apportent des éclairements et des justifications par rapport aux principaux 
enjeux environnementaux par : le diagnostic environnemental du milieu souterrain et 
le diagnostic initial acoustique et vibratoire. 

Je rappelle mes commentaires exprimés au § 3.2 et 3.3 du rapport d’enquête facilitant la 
lecture des deux documents :  

De plus, chaque document comporte un résumé non technique accompagné d’un tableau 
recensant l’ensemble des impacts des travaux de forage et de l’exploitation de la nappe, à savoir 
pour la demande au titre de l’environnement : paysage et urbanisme ; impacts sonores ; 
impact sur l’air ; déchets ; impact sur les eaux souterraines ; impact sur les eaux 
superficielles ; impact sur les milieux naturels ; impacts sites et sols pollués ; impacts sur la 
population ; impact sur les sites inscrits ou classés et impact sur les servitudes et réseaux 
sensibles. 
Conformément à la réglementation, la demande au titre de l’environnement est accompagnée 
d’une étude d’impact environnemental du projet concernant la phase des travaux et la phase 
d’exploitation. Cette étude d’impact du projet sur l’environnement et la santé humaine fait 
l’objet du chapitre 6, un résumé de l’étude d’impact environnemental est présenté en début du 
chapitre6. 
 
Et pour les impacts des travaux de forage et de l’exploitation du gîte géothermal, pour la 
demande au titre du code minier : paysage et urbanisme ; impacts sonores ; impact sur l’air ; 
déchets ; impact sur les eaux souterraines ; impact sur les eaux superficielles ; impact sur les 
milieux naturels ; impacts sites et sols pollués ; impacts sur la population ; impact sur les sites 
inscrits ou classés et impact sur les servitudes et réseaux sensibles. 
Conformément à la réglementation, la demande au titre du code minier est accompagnée d’une 
étude d’impact environnemental du projet concernant la phase des travaux et la phase 
d’exploitation. Cette étude d’impact du projet sur l’environnement et la santé humaine fait 
l’objet du chapitre 4, un résumé de l’étude d’impact environnemental est présenté en début du 
chapitre 4. 
 

o Il faut remarquer que le dossier avant sa mise en enquête a suivi, avec succès, toutes 
les étapes officielles auprès des administrations compétentes et leurs réponses a 
permis d’apprécier son incidence sur l’environnement. 

 

J’estime que toutes les modalités prescrites dans l’arrêté préfectoral d’ouverture de 
l’enquête publique ont été respectées, que cette enquête publique s’est déroulée 
correctement et je considère que les documents mis à la disposition du public étaient 
complets, et qu’ils permettaient d’appréhender le projet de forage à l’Albien. 

 

6.2. Synthèse de l'avis global du public 

Observation déposée sur les Registres Papiers (RP) :  

- Commune de Chambourcy : une observation ; 
- Commune de Le Pecq : 1 observation, nommée RP- LP1 ; 
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- Commune de Saint-Germain-en-Laye : 2 observations, nommées RP-SGL1 et 
RP-SGL2, avec un dossier de 5 pages agrafé à l’observation RP-SGL2 du 15 juin 
2019 qui m’a été remis en mains propres par Madame Monique DUMONT. 
 

Observation reçue par Courrier Postal (CP) : 1 observation, nommée CP-LP1, de Madame 
Laurence BERNARD, Maire de Le Pecq, agrafée au registre papier de la commune du Pecq. 
 
Observation déposée sur le Registre Dématérialisé ou à l’adresse électronique (RD) : 
Ces observations sont agrafées sur le registre papier de Saint-Germain-en-Laye et portent les 
n° RD-SGL1 à RD-SGL7. 
 
Observations Orales recueillies lors de ma 2ème permanence du 25 mai 2019 à Saint-Germain-
en-Laye (OO) : 

- OO-SGL1 : de Madame Véronique CHAUDIEU – Madame CHAUDIEU n’a pas 
consulté le dossier sur Internet, mais va le faire et déposera une observation 
sur le Registre Dématérialisé (RD). 
Je lui explique rapidement les deux dossiers, ainsi que leurs complémentarités. 
Finalement, Madame CHAUDIEU n’a pas déposé d’observation sur le RD. 

- OO-SGL2 : de Madame Jennifer VINCE – Madame VINCE m’indique que son 
compagnon est enterré au tout début du cimetière et que le choix du site de 
forage apportera beaucoup de nuisances sonores. Madame VINCE a déposé 
l’observation RD-SGL3 sur le registre dématérialisé. 

 

Cette enquête n’a pas attiré le public et donc suscité peu d’observations. De fait, elle était très 
technique et peu abordable par des personnes n’ayant pas des compétences sur les 
techniques de forage, de géothermie et de valorisation thermique, et par conséquence de 
percevoir les contraintes environnementales qui en découlaient au titre des deux demandes 
sur le code l’environnement et du code minier. 

Les observations techniques (au nombre de 3) concernaient : 

L’utilisation et la nocivité des fluides frigorigènes utilisés dans les pompes à chaleur. 

La possibilité pour la ville du Pecq, après mise en exploitation du futur forage, de réhabiliter 
le forage actuel en gîte géothermique. 

Les points majeurs qui émergent des autres observations sont : 

L’organisation de l’enquête : accès au dossier d’enquête, en dehors des permanences au 
centre administratif, les conditions d’accueil ; l’affichage de l’avis d’enquête sur les panneaux 
administratifs des villes de Saint-Germain-en-Laye et de Fourqueux. 

Les effets du projet sur l’environnement et les impacts environnementaux : sonore, sur les 
sites inscrits ou classée, sur l’intégration paysagère des locaux techniques, sur les milieux 
naturels, sur la population. 

6.3. Conclusions motivées 

Le dossier d’enquête comprenant : les deux demandes au titre du code de l’environnement 
et du code minier, l’avis délibéré du 20 décembre 2018 de la MRAe, le tableau de levées des 
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réserves suite à l’avis de la MRAe et du courrier de la DRIEE du 22 janvier 2019, a fait l’objet 
d’un examen technique et administratif officiel avant sa mise en enquête, et qu’il a été déclaré 
complet, régulier et donc recevable suite7 : 

 A l’avis favorable de l’agence régionale de santé (ARS) d’Île-de-France, délégation 
territoriale des Yvelines en date du 9 juillet 2018. 

 A l’avis favorable de l’unité départementale des Yvelines de la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE) d’Île-de-France en 
date du 16 juin 2018. 

 L’avis délibéré en date du 20 décembre 2018 de la mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) d’Île-de-France. 

 Au rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et 
de l’énergie (DRIEE) d’Île-de-France, en charge de la police des mines, daté du 4 
octobre 2018. 

 Au rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et 
de l’énergie (DRIEE) d’Île-de-France, service police de l’eau, daté du 25 mars 2019. 

 

Il faut remarquer que le fait d’avoir suivi avec succès toutes les étapes officielles auprès des 
administrations compétentes, mais surtout que leurs réponses (se reporter au § 2.3 de la 
première partie du rapport d’enquête) ont permis d’apprécier de façon détaillée les 
incidences du projet sur l’environnement. 

Le déroulement de l’enquête publique a permis de recueillir les observations du public sur le 
projet. Elles ont été rapportées par le commissaire enquêteur dans le procès-verbal de 
synthèse (voir Annexe 1 du rapport d’enquête) qu’il a remis à la ville de Saint-Germain-en-
Laye le, le 25 juin 2019. 

La ville a apporté des réponses détaillées, complètes et claires à chacune des observations 
du public dans son mémoire en réponse du 5 juillet 2019 (voir Annexe 2 du rapport d’enquête), 
ce dont le commissaire se félicite. 

Il émane de l’ensemble des observations, certes peu nombreuses, mais quand même 
significatives, qu’aucune ne remet en cause le projet technique de forage à l’Albien, mais 
qu’elles se concentrent surtout sur les effets du projet sur l’environnement et les impacts 
environnementaux : sonore, sur les sites inscrits ou classée (proximité de la Plaine de Jonction 
et de l’ENS des Platières), sur l’intégration paysagère des locaux techniques, sur les milieux 
naturels et sur la population. 

Il faut remarquer, que très positivement, la ville de Saint-Germain-en-Laye, a répondu point 
par point aux observations de la MRAe et de la DRIEE par un tableau de levées des réserves 
(voir Annexe 7), réponses qui ont été reportées sur les deux demandes (version de février 
2019) au titre du code de l’environnement et du code minier du dossier soumis à l’enquête 
public. 

En conclusion, la ville de Saint-Germain-en-Laye porte un projet tourné vers l’avenir dont 
l’objectif est le transfert pour la ville de son puits à l’Albien actuellement sur le territoire de 
la ville du Pecq, forage ancien dont le diagnostic nécessitent son remplacement, sur un 

                                                           
7 Arrêté n°19-031 AOEP du 19 avril 2019 de Monsieur le Préfet des Yvelines. 
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nouveau site afin de réaliser un puits géothermique destiné à une valorisation thermique 
avant usage au titre de l’eau sur le territoire de la ville. 

Le choix du site prévisionnel du forage est pertinent, il est situé à proximité immédiate de 
la chaufferie biomasse. Les unités de valorisation thermiques seront reliées à cette 
chaufferie comme seconde source de production Energie Renouvelable de la chaleur dans 
le cadre du réseau de chauffage urbain de la ville. 

De plus, la nouvelle implantation de ce forage permettra de répondre techniquement à la 
fourniture d’eau dans le cadre d’un plan de secours tel que prévu dans le SDAGE 

 
Les recommandations suivantes ont pour but une meilleure information du public. 

J’émets les deux recommandations suivantes : 

La recommandation n°1, relative à l’actualisation du projet, est d’insérer toutes les 
modifications, compléments et ajustements que la ville s’est engagée à faire dans son 
mémoire en réponse, avant l’approbation du projet 

La recommandation n° 2, prévoir la consultation en ligne, sur le site Internet de la ville du 
rapport complet du commissaire enquêteur. 

 

6.4. Avis favorable sans réserve 

Compte tenu de l’avis du public, de l’avis des personnes publiques associées, des 
réponses de la ville de Saint-Germain-en-Laye aux observations du public ou des 
personnes publiques associées et concernées, ainsi que des avantages du projet tel 
qu’ils m’apparaissent et que j’ai développés ci-dessus, j’émets un avis favorable au 
projet de forage dans l’Albien de la ville de Saint-Germain-en-Laye. 

 

 

Fait à Igny, le 15juillet 2019 

 
Signé par le commissaire-enquêteur 

 
 

Le commissaire-enquêteur 
Jean-Claude BOHL  
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AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE ET 

DEMANDE DE PERMIS DE RECHERCHE D’UN GITE 
GEOTHERMIQUE SUR LA COMMUNE DE SAINT-

GERMAIN-EN-LAYE 
 
 

REPONSE AU 
PROCES-VERBAL DE SYNTHESE   

    DES OBSERVATIONS 
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1. OBJET DU PRESENT MEMOIRE 

La Commune de Saint-Germain-en-Laye a déposé à la Préfecture des Yvelines des demandes 
d’autorisation présentée au titre de la loi sur l’eau et de permis de recherche et d’autorisation de 
travaux pour un gîte géothermique au titre du Code minier concernant la création d’un forage à 
l’Albien.  

Une enquête a été prescrite par arrêté préfectoral du 19 avril 2019. L’enquête publique s’est tenue du 
15 mai au 15 juin 2019 sur les territoires de Saint-Germain-en-Laye, du Pecq et de Chambourcy.  

M. le Commissaire enquêteur a remis son procès-verbal de synthèse des observations le 25 juin 2019. 

Le projet a recueilli plusieurs remarques. 

Le présent mémoire a pour objet de répondre aux différentes remarques et interrogations formulées 
par le public. 

 

2. REPONSES 

Observation RP-LP1 de Monsieur Michel BETOUS 
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Observation CP-LP1 de Madame Laurence BERNARD, maire de la commune du Pecq : 
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Réponse commune aux observations RP-LP1 et CP-LP1 

Il est rappelé que même situé sur la commune du Pecq, l’autorisation d’exploitation du forage Albien 
a été confiée à la Commune de Saint-Germain-en-Laye. Après diagnostic structurel du forage par le 
bureau d’étude SAFEGE (Cf. Annexe 7 de la demande d’autorisation au titre du code de 
l’environnement) réalisé en 2009, il apparait que :  

 « Le risque principal à terme est lié à un effondrement de la colonne captante sous son propre 
poids ou sous le poids de la chambre de pompage. Une telle situation créerait des pertes de 
charges supplémentaires dans le forage (baisse de productivité), ne permettrait pas une 
exploitation dans des conditions satisfaisantes de sécurité et empêcherait pratiquement toute 
intervention de réhabilitation ultérieure ». 

 Des travaux de confortement structurel de l’ouvrage seront nécessaires pour une 
pérennisation à long terme (50 ans) de cet ouvrage. Il s’agira de travaux lourds financièrement 
et présentant un risque technique important. 

 

Par ailleurs, l’urbanisation voisinant le forage sur le territoire du Pecq ne permet plus d’organiser ces 
travaux de réhabilitation. 

 

De plus, cette implantation ne respecte pas les exigences du SDAGE, à savoir la capacité à fournir une 
alimentation de secours de 150m3/h pour enlèvement par des camions citernes. 

 

Toutefois, la Commune de Saint-Germain-en-Laye entend rappeler que les travaux de comblement du 
forage n’ont pas vocation à intervenir dans les 6 prochains mois suivant l’enquête. En effet, les travaux 
de réalisation du nouveau forage, condition préalable à toute opération sur celui du Pecq, sont estimés 
à une durée de 18 mois.  

 

La Commune du Pecq dispose dès lors d’un délai suffisant nécessaire à la réalisation de toute étude 
qu’elle souhaiterait réaliser à sa charge. Cette mise en sommeil ne devra toutefois pas retarder 
l’opération soumise à la présente enquête publique, étant rappelé que le dossier d’enquête prévoit le 
comblement du forage actuel situé sur la ville du Pecq. 

 

Le forage actuel n’est pas un puit artésien, l’eau souterraine ne remonte pas naturellement par ce puit. 
Actuellement, un système de pompage permet de pomper l’eau du forage Albien. Dès lors que la ville 
de Saint-Germain-en-Laye cessera l’exploitation du forage, il n’existe pas de risque de débordement 
sur les propriétés voisines. 
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Observation RP-SGL1 de Madame Monique DUMONT (12/06/2019) : 

 

Réponse à l’observation RP-SGL1 de Madame Monique DUMONT (12/06/2019) : 

Durant toute la durée de l’enquête publique, le dossier était disponible aux horaires d’ouverture et sur 
simple demande à l’accueil du centre administratif de Saint-Germain-en-Laye. Les modalités de mise à 
disposition du dossier d’enquête publique sont donc conformes à l’arrêté préfectoral d’ouverture 
d’enquête publique, étant précisé que le dossier était par ailleurs disponible sur le site internet ainsi 
qu’au bureau de l’environnement de la Préfecture des Yvelines.  
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Observation RD-SGL5 de Madame Monique DUMONT (10/06/2019) : 

Observation RD-SGL6 de Madame Monique DUMONT (15/06/2019) : La pièce jointe correspond au 
document ci-après (observation papier RP-SGL2). 

 

Observation RP-SGL2 de Madame Monique DUMONT (15/06/2019) : 
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Réponses communes aux observations RD-SGL 5, RD-SGL 6 et RP-SGL2 de Madame Monique 
DUMONT : 

 Sur l’affichage extérieur des avis d’enquête : 

L’affichage de l’avis d’enquête public a été réalisé sur les 42 panneaux d’affichage municipal le 25 avril 
2019, soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête publique. Cet affichage comprenait les 
panneaux d’affichage de la commune déléguée de Fourqueux. 

L’affichage s’est poursuivi, pendant toute la durée de l’enquête, sur 7 panneaux d’affichage municipal 
situés à divers endroits de la Ville, permettant ainsi la bonne information des administrés. 

L’affichage extérieur a donc été réalisé conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral 
d’ouverture d’enquête public. 

 Sur la complexité du dossier d’enquête : 

Concernant la complexité et la difficulté de compréhension du dossier évoqué par l’association, il est 
à noter que chaque demande d’autorisation (au titre du code de l’environnement et au titre du code 
minier) a fait l’objet de résumé non technique afin de permettre aux non-initiés la compréhension des 
enjeux et des contraintes de ce projet. 

 Sur les effets du projet sur l’environnement : 

A titre général, il est rappelé que dans chaque résumé non technique, un tableau recense l’ensemble 
des impacts environnementaux, paysagers, sonores, mais aussi l’impact sur la pollution de l’air et des 
déchets ; l’impact sur les milieux naturels, les eaux souterraines et les eaux superficielles ; l’impact sur 
la population, sur les sites inscrits ou classés, ainsi que sur les servitudes et réseaux sensibles. 

 

Les parties études d’impacts de chaque dossier reprennent en détails l’ensemble des impacts recensés 
dans le tableau précité. 

 

Plus spécifiquement, concernant tout d’abord les impacts du projet en terme de bruit sur les futurs 
potentiels habitants de la résidence d’Hennemont8, la livraison de ces nouveaux logements ne pourra 
intervenir que postérieurement à la mise en service du nouveau forage. Les impacts sonores sont dès 
lors à appréhender uniquement en terme d’impacts permanents. Or, comme indiqué au 6.5.2 de 
l’étude d’impact, « aucune nuisance sonore n’est à prévoir pour ce type d’installation » en phase 
d’exploitation.  

 

Concernant les impacts sur le paysage, le dossier d’enquête précise que le projet de permis de 
construire sera soumis, conformément à la réglementation, à l’avis préalable de l’architecte des 
bâtiments de France. Il n’est pas identifié d’interdiction de planter des arbres dans le cadre de la mise 
en œuvre de ce projet. Au contraire, le PLU de la commune impose de planter au moins un arbre de 
grande tige par 100 m². 

 

                                                           
8 Il sera rappelé que la révision générale du PLU n’a pas pour objet de prévoir la construction de plusieurs 
immeubles mais uniquement de prévoir des règles de constructibilité de la zone. 
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Observation RP-CH1 de Monsieur P.E RENARD (14/06/2019) : 

 

 

Réponse à l’observation RP-CH1 de Monsieur P.E RENARD (14/06/2019) : 

Le forage est situé sur le territoire de la ville de Saint-Germain-en-Laye. Il n’y a pas d’impacts pour les 
travaux de forage sur la ville de Chambourcy, le périmètre de recherche étant intégralement sur le 
territoire de Saint-Germain-en-Laye. Toutefois, la police des mines, dans le cadre de l’instruction de la 
demande d’autorisation au titre du Code minier, a sollicité que l’enquête publique soit étendue à 
Chambourcy au motif que l’exploitation de ces installations justifiera l’établissement de périmètres de 
protection au titre de l’exploitation d’une installation de géothermie et d’alimentation en eau potable 
dont le périmètre pourra s’entendre sur cette commune. Leur périmètre sera toutefois défini dans un 
second temps lors du dépôt du permis d’exploitation. 

L’erreur d’échelle mentionnée ne vise pas à remettre en question le projet dans son intégrité. 

Il en est de même concernant le titre de la légende de la carte n°97. 
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Observation RD-SGL1 (16/05/2019) : 

 

Réponse à l’observation RD-SGL1 (16/05/2019) : 

Tous les Saint-Germanois ne pourront pas bénéficier de cette production de chauffage par la 
géothermie. La valorisation de la chaleur issue du forage à l’Albien sera utilisée dans le réseau de 
chauffage urbain de la ville. Les installations collectives (immeubles ou locaux d’entreprise) situées au 
proximité du réseau de chauffage urbain, et de son extension, pourront demander au délégataire 
d’étudier la faisabilité du raccordement au réseau. 

Un particulier, propriétaire d’une maison individuelle, n’est à priori pas concerné par le raccordement 
au réseau de chauffage urbain. En effet, les coûts de raccordement ne rendent pas viables 
économiquement une telle opération. 

Observation RD-SGL2 (22/05/2019) : 
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Réponse à l’observation RD-SGL2 (22/05/2019) : 

Test du commissaire enquêteur sur le bon état de marche du registre dématérialisé. 

Ne nécessite pas de réponse. 

Observation RD-SGL3 (29/05/2019) : 

 

Réponse à l’observation RD-SGL3 (29/05/2019) : 

Le cimetière est en effet à proximité de la Route Nationale 13 qui génére des nuisances sonores 
certaines.  

Une étude d’impact sur l’environnement sonore a été menée avant le démarrage du projet, 
permettant ainsi de faire un état des lieux du volume sonore environnant à différentes périodes de la 
journée. 

Il est à noter que le forage Albien, une fois construit et en fonctionnement normal ne générera par 
d’avantage de nuisances sonores et qu’une surveillance du niveau sonore sera mise en place durant la 
phase de création du forage et la phase exploitation quotidienne du forage. 

A ce jour, une route et une importante haie arbustive séparent les deux parcelles. Il n’est donc pas 
envisagé de construire un mur anti-bruit entre le terrain du futur forage et le cimetière.  

 

 

 

 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  116/142 

Observation RD-SGL4 de Monsieur Patrick LAZARD (29/05/2019) : 

 

Réponse à l’observation RD-SGL4 de Monsieur Patrick LAZARD (29/05/2019) : 

Les arbres plantés le long du mur de la plaine de la jonction lors de la création de la chaufferie Biomasse 
se développent. A terme, ils permettront une intégration paysagère raisonnée, en respect avec les 
prescriptions du PLU.   

En ce qui concerne le projet, il est rappelé que concernant les impacts sur le paysage, le dossier 
d’enquête précise que le projet de permis de construire sera soumis, conformément à la 
réglementation, à l’avis préalable de l’architecte des bâtiments de France. Il n’est pas identifié 
d’interdiction de planter des arbres dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet. Au contraire, le 
PLU de la commune impose de planter au moins un arbre de grande tige par 100 m².  
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Observation RD-SGL7 de Madame MINE (17/06/2019) : 
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Réponse à l’observation RD-SGL7 de Madame Laurence MINE (17/06/2019) : 

 
Comme évoqué, l’impact sur le climat des différents gaz à effet de serre est évalué à l’aide du GWP ou 
PRG, Pouvoir de Réchauffement Global.  Ce PRG est établi sur une durée caractéristique : 20, 50, 100 
ou 500 ans. Le Protocole de Kyoto s’appuie sur les PRG pour des émissions ponctuelles sur une durée 
de 100 ans. 

Le CO2 est le gaz de référence pour la détermination des PRG et son PRG est donc égal à 1. 

  

Les fluides frigorigènes « historiques » ont des PRG très élevés : de l’ordre de 2088 pour le R410A, ou 
encore 1430 pour le R134A. 

  

Le projet de la Ville de St Germain en Laye prévoit la mise en place de pompes à chaleur utilisant 
comme fluide frigorigène le HFO 1234ze. Le PRG de ce gaz varie selon les sources : on trouve en effet 
la valeur de 6 mais il semblerait, selon les documents consultés, que cette donnée soit déterminée sur 
une durée de 20 ans, auquel cas le PRG sur une durée de 100 ans serait inférieur à 1 : en effet, la durée 
de vie de ce gaz dans l’atmosphère est très courte. 

Il est toutefois difficile d’être assuré de cette valeur, certaines sources mentionnant un PRG de 6 pour 
une durée de 100 ans. 

Toutefois il est à noter que quelle que soit la valeur du PRG du HFO 1234ze sur 100 ans (<1 ou 6), celle-
ci n’est en rien comparable avec les valeurs des PRG des fluides « historiques » qui sont plutôt de 
l’ordre de 1000 ou 2000. Nous parlons donc bien d’un gaz qui a un PRG comparable à celui du CO2 
puisqu’il se situe dans le même ordre de grandeur. 

  

Par ailleurs, il n’existe pas, à notre connaissance, de pompes à chaleur de puissances similaires à celles 
de notre projet (1 à 3 MW) fonctionnant au CO2. En effet, comme vous le mentionnez, ce fluide 
frigorigène nécessite d’être utilisé à des pressions très élevées, ce qui nécessiterait l’utilisation de 
matériels sur mesure ayant un coût très important et en rien comparable à celui nécessaire pour la 
construction de pompes à chaleur fonctionnant au HFO. 

 

La Ville n’entend donc pas donner suite à cette observation. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Enquête publique Autorisation environnementale -loi sur l’eau- et code minier 

Décision n° E19000041/78  122/142 

 

 

Espérant avoir répondu aux différentes observations apposées au registre d’enquête, je vous prie de 
croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, à l'assurance de ma considération distinguée. 

 

Fait à Saint-Germain-en-Laye,  

Le 3 juillet 2019. 
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Publicité de l’enquête publique 
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Procès-Verbaux d’Affichage 
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Annexe 7 

Tableau de levée des réserves suite à l’avis de la 
MRAe du 20/12/2018 et au courrier de la DRIEE du 

21/01/2019 
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